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Préfecture du Nord

Cabinet du préfet

Direction des sécurités

Bureau de la planification et 
de la gestion opérationnelle de crise

Arrêté portant abrogation 
de la limitation de vente de carburants sous forme conditionnée

_____________________

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,
préfet de la région Hauts-de-France,

Préfet du Nord

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu le Code de la Défense ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2215-1 alinéa 4 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région
Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  l’arrêté  du  21  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Richard  SMITH,
directeur de cabinet du préfet ;

Vu le plan national ressources hydrocarbures du 28 mars 2003 ;

Vu le plan zonal ressources hydrocarbures du 8 juin 2004 ;

Vu le dispositif spécifique ORSEC ressources hydrocarbures approuvé le 9 août 2017 ;

Considérant  l’évolution favorable de la fourniture des  carburants  dans  les  Hauts-de-France et
notamment dans le Nord ;

Arrête :

Article 1 : l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2022  interdisant la vente, l’achat, la distribution et le
transport de carburants dans tout récipient transportable est abrogé. 

Article  2 : le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Nord,  les  sous-préfets
d’arrondissement,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le  commandant  du
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groupement  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif (RAA) du département
du  Nord,  accessible  à  l’adresse :  https://www.nord.gouv.fr/Publications/Recueils-des-actes-
administratifs/RAA-du-departement-du-Nord

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa publication,  d’un recours  gracieux auprès  du préfet  ou d’un recours  contentieux devant le
tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Fait à Lille, le 24 octobre 2022
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